
Bulletin officiel n° 3661 bis du 5 rebia I 1403 (31 décembre 1982).
Arrêté du ministre des transports n° 1216-82 du 23 hija 1402 (11 octobre 1982) déterminant la
liste des aérodromes sur lesquels est perçu la redevance passagers et fixant le montant de cette

redevance.

Le Ministre des Transports,

Vu le décret n° 2-79-337  du 4 chaabane 1399 (29 juin 1979) portant réglementation des redevances à
percevoir sur les aérodromes et fixant leur montant, notamment ses articles 16 à 19 ;
Après avis conforme du ministre des finances,

Arrête

Article premier : Une redevance d'aérodrome est perçue à l'embarquement des passagers, sous
réserve des exemptions prévues par l'article 19 du décret n° 2-79-337  du 4 chaabane 1399 (29 juin
1979) susvisé, sur les aérodromes suivants :

- Rabat-Salé
- Tanger-Bouklaf ;
- Oujda-Angads ;
- Fès-Saïss ;
- Marrakech ;
- Agadir-Inezgane ;
- Al Hoceima-Côte du Rif ;
- Tétouan-Sania R'Mel ;
- Nador-Taouima
- Ouarzazate
- Laâyoune
- Ed-Dakhla

Article 2 : Le taux de cette redevance est fixé à 15 dirhams pour les passagers à destination
d'aérodromes étrangers.

Article 3 : L'arrêté du ministre des transports n° 775-79  du 4 chaabane 1399 (29 juin 1979)
déterminant la liste des aérodromes sur lesquels est perçue la redevance passagers et fixant le montant
de cette redevance, est abrogé.

Article 4 : Le directeur de l'air et le trésorier général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 rebia I 1403 (1er janvier 1983).

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 hija 1402 (11 octobre 1982)
Mansouri Benali


